






L’ARRIVÉE 
DES NEUROLEPTIQUES, 
UNE « RÉVOLUTION »
Dans son rapport médical de 1955, voici ce 
qu’écrit le Dr Jourdran : « (...) il faut reconnaî-
tre également que les moyens thérapeutiques 
dont nous disposons en médecine mentale 
sont de plus en plus puissants et effi caces. 
À ceux existants tels que les électro-chocs, 
la malariathérapie, l’insulinothérapie sous 
formes de comas ou de chocs humides, les 
cures de sommeil, les narco-nalyses... il en 
est deux qui ont nettement révolutionné la 
thérapeutique de la médecine mentale. Ce 
sont la réserpine ou serpasil et la chloprosa-
mine plus couramment appelé Largactil.

Ces deux médicaments, le dernier surtout 
dont la posologie d’abord quelque peu empi-
rique se précise de plus en plus, ont modifi é 

Les électrochocs ou sismothérapie
L’électroconvulsivothérapie (ECT), ou la sismo-
thérapie sont les appellations scientifi ques de 
l’électrochoc. Le terme thérapie oriente vers thérapie oriente vers thérapie
l’idée de traitement alors que celui d’électro-
choc utilisé dans le langage courant véhicule choc utilisé dans le langage courant véhicule choc
une image négative, qui renvoie parfois à la 
barbarie, à la torture associée à une psychia-
trie d’un autre siècle. L’électrochoc est créé en 
1938 par Ugo Cerletti, médecin italien spécia-
lisé en neurologie et  neuropsychiatrie,  et  Lu-
cio  Bini,  psychiatre. L’ECT est utilisée dans le 
traitement des maladies mentales (dépression 
majeures, accès maniaques, schizophrénie). 
Elle consiste à provoquer une crise d’épilepsie 
au moyen de courant électrique. Ces thérapies 
continueront d’exister parallèlement à l’arrivée 
des neuroleptiques en 1952.

1952 : le premier neuroleptique
Dans la mémoire des soignants de la fi n des 
années cinquante, la principale transformation 
thérapeutique réside dans l’introduction des 
neuroleptiques à l’hôpital. Le silence a rem-
placé les cris. Les neuroleptiques sont des 
médicaments qui agissent sur le psychisme et 
qui sont plus particulièrement utilisés dans le 
traitement des psychoses telles les psychoses 
maniaco-dépressives ou la schizophrénie. 

Le Largactil
Henri Laborit, chirurgien, découvre par hasard 
lors d’une anesthésie qu’une molécule, la chlor-
promazine, a des propriétés relaxantes. Ses 
vertus neuroleptiques seront confi rmées par 
Pierre Deniker et Jean Delay, à l’hôpital Sainte-
Anne de Paris en 1952. La chlorpromazine, ex-
périmentée sous le nom de « 4560 RP » (RP pour 
Rhône-Poulenc) est commercialisée sous celui 
de Largactil®. C’est le premier neuroleptique ; 
il sera suivi par de nombreux produits, dont 
l’usage sera massif dans les années suivantes. 
À l’HPD de Saint-Égrève (Hôpital psychiatrique 
départemental), on trouve trace de prescrip-
tion de Largactil dès 1955. Mais aussi d’autres 
neuroleptiques comme le Nozinan ou l’Halopé-
ridol. Leur utilisation sera largement diffusée 
dans les années suivantes. Mme Beauquis, 
pharmacienne, écrit en 1961 dans son rapport 
d’activités sur l’utilisation des neuroleptiques : 
« Nous distribuons chaque matin environ 
800 fl acons de potions de neuroleptique. Sur 
chaque fl acon une étiquette porte le nom du 
malade, du pavillon et le nombre de gouttes 
correspondantes à la potion. De plus, et ceci 
afi n d’éviter les erreurs, un petit morceau de 
sparadrap de couleur différente suivant le neu-
roleptique est collé sur le fl acon ; le même spa-
radrap est collé sur le bocal contenant la po-
tion correspondante au neuroleptique donné. »
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du tout au tout l’aspect et le comportement 
de la plupart de nos malades même de cel-
les le plus gravement atteintes... Des psy-
choses graves, des délires hallucinatoires 
évoluant depuis plusieurs années traités par 
le Largactil guérissent et l’on voit des mala-
des qui étaient internées depuis parfois une 
dizaine d’années qui sortent et reprennent 
une vie normale. » Il résume l’arrivée des 
neuroleptiques par une image : « il a semblé 
qu’on donnait un grand coup de balai à tra-
vers l’hôpital psychiatrique. »

Cette découverte est une étape importante : 
les médecins commencent à pouvoir com-
muniquer avec les patients. Parallèlement, on 
crée en 1952 le diplôme d’infi rmier psychia-
trique. C’est le début d’une nouvelle appro-
che de la psychiatrie, plus humaine.

Les laborantines 
du Dr Jourdran, 
pharmacie de 
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Égrève. 
Coll. Ghislaine 
Bessière



Des idées novatrices
À l’HPD, l’approche de la psychiatrie change 
grâce aux infi rmiers psychiatriques et méde-
cins tels les Dr Millon, Heyward, Goldsteinas 
et d’autres, « patrons » pionniers d’une huma-
nisation de l’hôpital. Membre de la Société de 
psychothérapie institutionnelle, M. Millon met 
en place des activités thérapeutiques, des réu-
nions d’expression soignants-soignés, publie 
un journal interne. Il s’agit d’apporter « une at-
tention constante à la vie quotidienne afi n d’y 
déterminer des conditions pratiques permet-
tant au psychotique de pouvoir exister de façon 
moins précaire que dans la société ordinaire 
ou l’établissement traditionnel et d’exploiter 
les moindres détails de la quotidienneté ».

Le comité Croix-Marine
La fédération Croix-Marine s’inscrit « dans un 
vaste mouvement d’amélioration de l’assis-
tance psychiatrique française dont le but est 
d’exercer la protection et l’entraide psycholo-
gique et sociale en faveur des handicapés et 
maladaptés psychiques ». Le docteur Millon 
crée en 1956 le comité hospitalier du Dauphi-
né qui, à Saint-Égrève, prend en charge l’or-
ganisation des activités sociales des malades 
hospitalisés : ateliers d’ergothérapie, activités 
sociothérapeutiques (kermesse, « foyer des 
malades »), loisirs collectifs (théâtre, cinéma, 
distractions, activités culturelles et sportives). 
Des sorties de ski, en montagne, et des camps 
thérapeuti-ques permettent d’évaluer le com-
portement du patient à l’extérieur et d’entre-

tenir une relation étroite infi rmier-malade. Le 
comité regroupe médecins, infi rmiers, assis-
tantes sociales et moniteurs d’ateliers. Tout 
ceci participe à la mise en marche, diffi cile, de 
la sectorisation. 

La psychiatrie de secteur
En février 1969, les médecins de Saint-Égrè-
ve, soutenus par le directeur M. Louis, obtien-
nent de la DDAS (Direction départementale de 
l’action sanitaire et sociale) l’application de la 
circulaire du 15 mars 1960 : une politique de 
secteur qui propose un nouveau modèle thé-
rapeutique. Auparavant, les malades venaient 
à l’hôpital ; dorénavant, les professionnels du 
soin vont vers eux dans la communauté, pour 
intervenir avant la nécessité d’hospitaliser et 
faciliter la réinsertion après l’hospitalisation. 
Chaque service reçoit les malades hommes et 
femmes d’un même secteur géographique. Le 
9 septembre 1968, le Dr Heyward hospitalise 
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Une vision humaniste 
     de la psychiatrie

1973 : la 
« bibliothèque des 
malades » devient 
« bibliothèque 
des loisirs ».
Archives « Dauphiné 
libéré »

Au-delà du drame des aliénés morts de faim durant la guerre, 
le sort des patients reclus dans des asiles coupés du lien social heurte 
les idées progressistes d’avant 1968. Certes, depuis un siècle, des 
malades étaient occupés dans les ateliers ou la ferme de l’hôpital. Mais 
désormais les neuroleptiques permettent des sorties « hors des murs » et 
des activités faisant partie intégrante de la thérapie. Pratiques bientôt 
relayées par la mise en place de « la psychiatrie de secteur ».

Escales en pays 
lointains, fresque 
réalisée par l’atelier 
de peinture en 
1982. Coll. service 
d’ergothérapie

dans son service (celui des femmes) le premier 
malade homme. La mise en place du secteur va 
permettre le travail en équipes pluriprofession-
nelles. De nouvelles catégories de personnel 
(assistantes sociales, psychologues) vont être 
recrutées. Les pratiques n’évoluent que grâce 
à l’engagement personnel des soignants : con-
sultations des médecins, visites à domicile des 
infi rmières avec leur propre véhicule.

En 1972, l’Hôpital psychiatrique départemen-
tal devient Centre hospitalier spécialisé (CHS).
On passe d’une psychiatrie dans un lieu 
d’asile à une structure multipolaire d’unités 
extérieures. Cette organisation particulière du 
soin en psychiatrie, territoriale, au plus près du 
patient, s’est renforcée : aujourd’hui, environ 
75 % des adultes et 97% des enfants et ado-
lescents soignés par les services publics de 
psychiatrie ne sont jamais hospitalisés, mais 
suivis en ambulatoire près de leur lieu de vie.

LA CIRCULAIRE DE MARS 1960
Relative à l’organisation et à l’équipement des 
départements en matière de lutte contre la ma-
ladie mentale, elle instaure « la psychiatrie de 
secteur » et sera confi rmée par la loi de 1985. 
La prise en charge du patient par une équipe 
médico-sociale se veut précoce, près du domi-
cile, dans des structures ambulatoires : centres 
médico-psychologiques (CMP), centres d’ac-
cueils thérapeutiques à temps partiel (CATTP), 
hôpitaux de jour, appartements thérapeuti-
ques. Le but : lutter contre l’exclusion, soigner 
la maladie, sans couper le patient de son 
milieu, voire en l’aidant à une réhabilitation 
psychosociale.

Le vacher de la 
ferme de l’asile, 
vers 1930. Coll. 
Musée dauphinois
Autrefois, l’activité 
du malade visait à 
l’occuper : travaux 
agricoles, ou 
ensachage de vis. 
Mais l’ergothérapie 
(ateliers de tissage, 
vannerie, peinture, 
peinture sur soie, 
reliure, ferronnerie 
ou, ci-dessous, 
poterie) est à fi n 
thérapeutique.
Coll. Mme Brunet

1965 : 
premier numéro 
d’Échanges,  
journal interne de 
l’établissement.
Don M. Salésiani

Sortie en montagne.
Coll. Mme Brunet

Kermesse, 1964. 
Archives DL
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      2012 •2017
     Le nouvel hôpital, 
un nouveau départ
     pour le 3e centenaire

Auparavant lieu d’enfermement des aliénés, l’hôpital 
est devenu un lieu de soin pour des patients toujours plus 
nombreux. En parallèle, il a connu différentes phases de constructions 
et de rénovations, des grandes constructions du Dr Évrat (1850-1860) 
jusqu’aux dernières réalisations de 2009. Le Centre hospitalier Alpes-Isère 
s’inscrit ainsi dans une vision moderne et plurielle de la psychiatrie.

Des maladies très diverses, 
des prises en charge adaptées
Depuis quelques années, c’est l’approche 
« bio-psychosociale » qui fonde le soin psy-
chiatrique dans le service public. Ainsi, au 
Centre hospitalier Alpes-Isère (CHAI), les pa-
tients sont pris en charge par des équipes plu-
riprofessionnelles aux compétences multiples 
et complémentaires : psychiatres, psycholo-
gues, infi rmiers, aides-soignants, ergothéra-
peutes, éducateurs, assistants sociaux... Ils 
bénéfi cient des progrès de la psychopharma-
cologie et des neurosciences. Des prises en 
charge en psychothérapie leur sont également 
proposées sous différentes formes : indivi-
duelles, groupales, familiales... Leur contexte 
social est aussi pris en compte et des actions 
sont déployées, si nécessaire, pour restaurer 
ou améliorer les conditions de vie des patients 
(droits sociaux, logement, emploi, activités non 
professionnelles) en partenariat avec le sec-
teur médico-social. La vie psychique et l’his-
toire des patients sont prises en compte dans 
le cadre des psychothérapies : écoute, travail 
sur les traumatismes, les failles narcissiques, 
renforcement et soutien... D’autres formes de 
thérapie renforcent l’effet des médicaments et 
remobilisent les capacités naturelles des pa-
tients, en s’appuyant sur la créativité, les fonc-
tions cognitives, le corporel : ergothérapie, art-
thérapie, sociothérapie, thérapie par le sport...

Publicité pour 
l’asile de Saint-
Égrève, vers 1900. 
Archives CHAI 
Si des bâtiments 
de l’ancien hôpital 
sont appelés à 
disparaître, comme 
ici le pavillon 
Monin, d’autres 
seront conservés, 
de même que le 
porche d’entrée.
Clichés J. Gotszalk

Les nouvelles 
unités du pôle de 
psychiatrie adulte, 
construites 
en 2009. 
Clichés : service 
vidéothérapie 
du CHAI

Le VTT, l’un des 
sports de thérapie 
pratiqués au CHAI.
Cliché Rosa-Puissant

Répartition 
par communes
des 64 sites du 
département 
relevant du 
Centre hospitalier 
Alpes-Isère.
Carte T. Lemot

Séance de 
thérapie par le jeu, 
au pôle infanto-
juvénile.
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du CHAI

accessibles à tous, sur l’ensemble de ce 
bassin de santé. Aujourd’hui, le Centre hos-
pitalier Alpes-Isère se réorganise selon trois 
pôles territoriaux de psychiatrie des adultes 
et un pôle unique de pédopsychiatrie, qui 
développent des prises en charge générales 
et spécialisées, via les centres médico-psy-
chologiques (CMP), les centres d’accueil thé-
rapeutique à temps partiel (CATTP) et désor-
mais les nouveaux hôpitaux de jour (HDJ) et 
les équipes mobiles ; ces dernières intervien-
nent dans les autres établissements sanitaires 
et médico-sociaux, mais aussi au domicile des 
patients. 

Ce dispositif est articulé avec des activités 
transversales spécialisées telles que les ur-
gences, l’addictologie, la réhabilitation psy-
cho-sociale, l’ergothérapie, la Maison des 
adolescents, l’autisme, les troubles envahis-
sants du développement (TED)... Le CHAI est 
enfi n partenaire de nombreuses institutions 
médico-sociales et sociales et il s’investit 
dans plusieurs réseaux ou fi lières de soins, 
auxquels il apportent ses compétences médi-
cales et paramédicales spécialisées.

Une organisation psychiatrique 
au plus près des patients
Conformément à la politique du secteur psy-
chiatrique mise en œuvre en France à partir 
des années 60, le CHAI ne se limite pas à 
l’hôpital de Saint-Égrève, seul lieu d’hospita-
lisation. Il couvre en effet les deux tiers sud 
du département de l’Isère et dessert un bassin 
de population de 770 000 personnes (adultes 
et  enfants / adolescents). C’est aussi pourquoi 
l’établissement est membre fondateur, depuis 
le 6 janvier 2012, de la nouvelle Communauté 
hospitalière de territoire Grenoble-Isère (CHT).

Outre le CHAI, cette communauté réunit le 
CHU de Grenoble, le CH de Voiron et la plu-
part des hôpitaux publics du bassin de santé 
de Grenoble. La mission de l’établissement 
consiste à développer la prévention et à ap-
porter aux patients des soins de qualité, 



Ci-contre : 
le futur pôle 
adultes-enfants 
des troubles 
envahissants du 
développement
et l’un des futurs 
patios du CHAI.
Architecture 
Groupe-6

Un nouvel hôpital en chantier 
de 2012 à 2017
Premier hôpital psychiatrique pavillonnaire et 
moderne de France au XIXe siècle, la plupart 
de ses bâtiments actuels datent donc de 
1900. Même rénovés et bien entretenus, les 
nombreux pavillons n’offrent plus des condi-
tions satisfaisantes d’hospitalisation et d’hé-
bergement, encore moins un cadre adapté 
aux nouvelles organisations et formes de prise 
en charge médicales. Plutôt que de construire 
un nouvel hôpital complet sur un autre site, 
il a été décidé de restructurer en profon-
deur l’établissement de Saint-Égrève, sur 21 
hectares. Le Centre hospitalier a engagé la 
planifi cation des travaux qui aboutiront en 

Une équipe de 
soignants du CHAI.
Cliché : Service 
communication, CHAI

Le futur 
Centre hospitalier 
Alpes-Isère.
Plan T. Lemot

Bâtiments construits

  entre 1852 
          et 1970          et 1970

  en 2007 
          et 2009          et 2009

  de 2012 
          à 2017          à 2017

2017 à la reconstruction quasi-complète de 
son site principal pour un coût global de 75 
millions d’euros. De nombreux bâtiments se-
ront détruits, d’autres affectés à de nouveaux 
usages, tout en préservant le cœur historique 
architectural et paysager de l’ancien hôpital 
de Saint-Robert.

Fort de ses racines, le CHAI a entrepris de bâtir 
son futur. Reprenons à notre compte la conclu-
sions du Dr Malevergne dans sa thèse* et avec 
lui, nous tournant vers le passé, mesurons le 
chemin parcouru pour trouver quelques rai-
sons d’espérer...

* Du prieuré de Saint-Robert à l’Hôpital psychiatrique 
départemental de Saint-Égrève , 1968

LE CENTRE HOSPITALIER ALPES-ISÈRE 
EN QUELQUES CHIFFRES

  143 structures de prises en charge :
3 pôles de psychiatrie générale adulte • 1 pôle de pédopsychiatrie (psychiatrie 

enfant/adolescent) • 1 pôle urgences • 1 pôle réhabilitation/addictologie/handicap • 18 unités 
d’hospitalisation sur le site de Saint-Égrève (intra-hospitalier) soit 350 lits • 

119 structures de prise en charge (adulte-enfant/adolescent) en extra-hospitalier 
sur les 2/3 du département isérois

 20 299 patients en 2011 :
2 231 patients hospitalisés à temps plein au CHAI     
   18 068 patients suivis en ambulatoire dans les CMP

          Les hommes et les femmes du CHAI : 
      135 praticiens hospitaliers répartis pour moitié entre intra et extra-hospitalier, dont
   121 médecins psychiatres
  9 médecins généralistes • 5 pharmaciens

Environ 1 450 personnels non médicaux dont 70 % en intra-hospitalier et 30 % en extra :
565 infi rmiers • 179 personnels administratifs • 159 aides soignants • 

130 personnels techniques • 98 psychologues • 53 assistants sociaux • 28 éducateurs 
spécialisés • 21 orthophonistes • 10 ergothérapeutes • 4 préparateurs en pharmacie • 

3 manipulateurs en électro-radiologie • 2 diététiciennes • 
1 masseur kinésithérapeute • 1 pédicure podologue...
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Le Bicentenaire du Centre 

hospitalier Alpes-Isère est l’occasion 

de célébrer le passé, le présent et 

l’avenir de cet établissement. 

Ainsi, l’exposition consacrée à cette 

manifestation et reprise ici revisite 

les événements qui ont marqué 

l’histoire de l’hôpital et met à 

l’honneur les personnages clés 

qui ont contribué à ce qu’il 

est aujourd’hui. 
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page 1 : 
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début du XXe s. 
Coll. Musée 
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Ci-contre : 
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